
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 
 

Ce ne sont pas les flocons du mois de décembre, mais une 

nature colorée et radieuse qui se réveille au petit matin au 

rythme du soleil. Cette palette aux milles couleurs met en 

lumière la beauté de nos paysages et de notre campagne 

valdenaysienne. 

Cette fin d'année qui approche à grands pas est certainement la période que les enfants attendent tous impatiemment. 

Pour les plus grands, c'est aussi l'occasion de faire une pause, dans un quotidien parfois incertain, de recharger les 

batteries en quelque sorte. Plus généralement, c'est pour nous tous un moment privilégié, de partage et de convivialité, 

en famille ou entre amis. 

Dans cette nouvelle édition de votre Valdenaysien, vous allez prendre connaissance des actualités des associations, 

des infos pratiques et, aussi, quelques photos des rendez-vous qui ont animé notre vie communale. 

Cette dernière édition de l'année 2025 est aussi l'occasion de vous présenter en dernière page le récapitulatif des 

évènements qui ont été inscrits dans nos registres d'état civil. 

Nous avons eu l'honneur de célébrer 4 mariages, le grand bonheur 

de voir nous rejoindre 13 bébés Valdenaysiens, mais aussi, la grande 

tristesse de devoir dire au revoir à 9 de nos habitants. 

C’est donc en ayant une pensée très forte pour les familles et amis 

de ces derniers que je vous souhaite au nom de tout le conseil 

municipal de très bonnes fêtes de fin d'année et vous invite à 

découvrir le contenu de cette dernière édition de notre Valdenaysien. 

Le conseil municipal vous donne rendez-vous le jeudi 15 

janvier 2026 à 19h00 au foyer rural pour les traditionnels vœux 

de l'équipe municipale à tous les habitants de la commune. 

Le Maire 

Fabrice BARDY 

  

Le Valdenaysien – Décembre 2025 

Mairie de Vaudelnay     24, place des Deux Provinces     49260 VAUDELNAY 
 

Tél 02 41 52 20 10    Mail : mairie@vaudelnay.fr     Site internet : vaudelnay.fr 
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LES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SEPTEMBRE A DECEMBRE 2025 
 

 

Réforme des statuts du syndicat d’énergies de 
Maine-et-Loire (SIEML) 

Les compétences et activités du SIEML nécessitent 
d’être adaptées aux évolutions du droit et clarifiées 
par domaines d’intervention. Le syndicat se 
positionne en tant qu’opérateur global de 
coordination et de solidarité territoriale avec une 
expertise technique diversifiée dans le domaine 
énergétique. Des précisions statutaires doivent être 
apportées concernant la gouvernance du syndicat afin 
d’une part, de la clarifier et de simplifier sa gestion 
et, d’autre part, d’actualiser les circonscriptions 
électives et, par voie de conséquence, d’ajuster la 
composition du comité syndical. Le conseil municipal 
approuve le projet de réforme des statuts du SIEML. 

Convention de mise à disposition d’un 
fonctionnaire territorial entre la commune et le 
R.P.I. des Verchers-s/Layon / Saint-Macaire du Bois 

Une convention de mise à disposition d’un 
fonctionnaire titulaire du diplôme BAFD a été signée 
pour exercer la fonction de directrice de l’accueil 
périscolaire auprès du RPI des Verchers-sur-Layon / 
Saint-Macaire du Bois, pour une durée de 1 an 
renouvelable par tacite reconduction par période 
successive de 3 ans. 

Révision du prix de vente du lot N°4 du 
lotissement de la Baronnerie 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal qu’il 
reste un lot à vendre dans le lotissement de la 
Baronnerie. Il s’agit du lot N°4, cadastré section ZM 
252, situé au 161 allée Jean Cherbonnier, d’une 
surface de 1.649 m². Le prix de vente avait été établi 
à 40.00 euros le mètre carré, soit 65 960,00 euros, 
suivant la délibération en date du 5 octobre 2021. 

Afin d’avancer sur la vente de ce dernier terrain et 
d’ouvrir la négociation, une nouvelle proposition 
écrite d’un potentiel acquéreur a été transmise en 
mairie pour l’achat du terrain, à savoir 57 000.00 
euros net vendeur. La commune a engagé les 
démarches nécessaires pour mener à bien ce dossier. 

Instauration d’un tarif pour le goûter proposé 
aux enfants de l’accueil périscolaire 

La commune souhaite proposer chaque jour un goûter 
équilibré aux enfants inscrits à l’accueil périscolaire 
de 16h30 à 17h00. Une participation financière des 
familles à hauteur de 0.25 cents sur la tranche horaire 
de 16h30 à 17h00 sera rajoutée pour le goûter des 
enfants présents sur cette tranche horaire.

Versement d’un fonds de concours au SIEML 
pour les opérations de dépannages  

Les Dépannages du réseau de l’éclairage public 
réalisés sur la période de septembre 2024 à août 2025 
se sont élevés à une dépense de 4 715,41 euros TTC. 
La commune à verser un fonds de concours au SIEML 
de 3 536,57 euros TTC (75 %). 

Intégration de deux nouvelles communes 
actionnaires à la SPL restauration collective et 
approbation des statuts 

Le conseil municipal approuve l’entrée des communes 
de Rou-Marson et des Ulmes à l’actionnariat de la SPL 
restauration collective du Saumurois et autorise Mme 
LE MERCIER, représentante de la collectivité au sein 
du conseil d’administration et/ou de l’assemblée 
spéciale de la SPL restauration collective du 
Saumurois, à voter favorablement aux demandes 
d’agrément formulées par la ville de Saumur relative 
à la cession de 29 actions au profit de la commune des 
Ulmes et de 31 actions au profit de la commune de 
Rou-Marson. 

Les nouveaux statuts de la SPL restauration collective 
du Saumurois sont approuvés et Monsieur le Maire est 
autorisé à les signer. 

Convention avec la commune de Brossay pour 
la répartition des charges de fonctionnement 
de l’école, du restaurant scolaire, du transport 
scolaire et des TAP 

La commune de Brossay participe aux dépenses de 
fonctionnement de l’école au prorata du nombre 
d’enfants de Brossay scolarisés à Vaudelnay. Le 
montant des charges supportées par la commune de 
Brossay s’élève à 11 550 euros au titre de l’année 
2024-2025. 

Présentation des rapports annuels 2024 de 
l’Agglomération Saumur Val de Loire 

Le rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du 
service public de prévention et de gestion des 
déchets ménagers et le rapport annuel 2024 sur le 
prix et la qualité des services d’eau potable et 
d’assainissement de la Communauté d’Agglomération 
Saumur Val de Loire ont été présentés à l’assemblée. 

Avenant à la convention de mandat de la 
compétence « gestion des eaux pluviales 
urbaines » 

Le transfert auprès de l’Agglomération de Saumur de 
la compétence communale « gestion des eaux 
pluviales urbaines » est reporté d’une année, soit 
jusqu’au 31 décembre 2026. Un avenant va être signé 
pour acter ce report. 
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FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE LA MAIRIE ET DE L’AGENCE POSTALE 

 

Mise en place de la convention de 
prestations du service application des droits 
des sols (ADS) pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme et acte relatifs à 
la réglementation de la publicité extérieure  

Dans le cadre de l’instruction des autorisations et 
actes relatifs à l’occupation du sol et actes relatifs 
à la règlementation de la publicité extérieure, 
enseignes et préenseignes, une convention de 
prestations du service Application du Droit des Sols 
(ADS) doit être signée entre la commune de Doué-
en-Anjou, pôle instructeur ADS, et la commune de 
Vaudelnay. 

Participation de la commune à la protection 
sociale complémentaire santé des agents 
dans le cadre de la labellisation 
Les collectivités territoriales ont obligation de 
participer au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire des agents, à 
compter du 1er janvier 2026 avec une participation 
minimale mensuelle de l’employeur, pour chaque 
agent (quelle que soit sa quotité de travail, à la 
moitié d'un montant de référence, fixé à 30 euros, 
soit 15 euros). 

A compter du 01/01/2026, la collectivité 
participera au financement des contrats 
individuels labellisés de protection sociale 
complémentaire en matière de santé à hauteur 
de 15 euros par mois et par agent, quelle que soit 
sa quotité de travail. 

Délégation du conseil municipal au maire 
pour la création d’une régie et pour la 
constitution d’une régie d’avances 

La municipalité règle ses achats par mandat 

administratif, sous couvert de la Trésorerie. Mais, 

certains commerces ainsi que l’achat de produits en 

vente exclusive sur internet avec des prix plus 

compétitifs ne prennent pas les mandats 

administratifs. La création d’une régie d’avances et 

de recettes avec ouverture de compte et dépôt de 

fonds au Trésor Public permettrait ainsi de pallier à 

ces problèmes. 

Ces opérations seront mises en place avec la 

trésorerie de manière limitatives et contrôlées. 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire d’être 

inscrit sur les listes électorales de votre commune. L’inscription sur les 

listes électorales peut être réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi 

précédant le scrutin (mercredi 4 février 2026 – arrêt des inscriptions en 

ligne). 

Le dépôt de votre demande d’inscription en mairie (format papier) est 

possible jusqu’au vendredi 6 février 2026, délai de rigueur. 

Attention : l’inscription sur les listes électorales n’est pas automatique mais nécessite une démarche 

de votre part. 

 

 

 

 

 

 

En raison des fêtes de fin d’année, la mairie de Vaudelnay et l’agence postale seront fermées : 
 

 Le vendredi 26 et samedi 27 décembre 2025 

 Le vendredi 2 et samedi 3 janvier 2026 
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LES CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES DU 11 NOVEMBRE 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Devant une assistance nombreuse sur le 

parvis de l’église, le traditionnel dépôt de 

gerbes par les élus de la commune et les 

membres de la section des anciens 

combattants a eu lieu au pied du 

symbolique Monument Aux Morts. 

Ensuite, les enfants de l’école ont lu 

quelques lettres et messages très 

émouvants de poilus au combat, de 

soldats courageux face à l’adversité et 

loin de leur famille. 

Puis, le texte officiel du 11 novembre a 

été lu par M. le maire de Vaudelnay et la 

matinée s’est clôturée autour du verre de 

l’amitié servi au foyer rural. 

 

 

 

LE RECENSEMENT MILITAIRE EST OBLIGATOIRE POUR LES JEUNES DÈS 16 ANS 

Depuis 1999, tous les jeunes français, garçons et 
filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile, ou au consulat, s’ils résident à l’étranger. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 
mois qui suivent leur 16ème anniversaire. 

La mairie leur remettra alors une attestation de 
recensement. 

Le recensement militaire permet : 

✓ L’inscription d’office sur les listes électorales, 
✓ La convocation en JDC, 

✓ La possibilité de s’inscrire aux concours et examens et de passer le permis de conduire.  
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SPECTACLE DES ENFANTS ET GOÛTER AVEC NOS AINÉS 
 

 

Le mardi 16 décembre, au foyer rural de Vaudelnay, devant une cinquantaine de personnes ayant répondu présent, 

les enfants de l’école se sont donnés à cœur joie dans la présentation de leur spectacle de fin d’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A travers des chants de Noël, des danses et des animations, ils ont enchanté et 

ravi le public. 
 

Les enfants ont ensuite distribué des petites cartes de Noël aux invités avant de 

se mettre à table avec nos aînés, toutes générations confondues. 

Cet après-midi festif a permis aux personnes présentes de se retrouver, de 

discuter, de rompre un peu la solitude parfois pesante pour certaines et de s’évader dans l’ambiance chaleureuse 

de Noël. Chaque convive est reparti avec un joli colis de Noël offert par la municipalité. 

 

DES NOUVELLES DU VOYAGE HUMANITAIRE AU TOGO ! 

Un grand merci à vous tous ! Grâce à votre générosité, nous avons pu 
offrir des sourires, du soutien et des moments inoubliables aux enfants 
rencontrés durant notre mission au Togo. Votre soutien nous a vraiment 
touchées et a fait toute la différence, il témoigne d’une belle humanité et 
d’un engagement précieux pour un monde plus solidaire. 

 

Voici ce que l’on a pu effectuer grâce à vos dons :  
financement d’un mois d’électricité, achat 
de 1 ère nécessité (nourriture, couche, biberons, 
kit de premiers secours, …), achat de jeux, coloriage 
et création d’une toile avec la participation de toutes 
les personnes de l’orphelinat (enfants comme adultes)., 
réalisation de gâteaux et de glaces, achat de cadeaux 
à chacun afin qu’ils gardent un bon souvenir : (ensemble du Togo pour les 
garçons, sac pour les filles, voiture et doudou pour les petits), sans oublier 
vos dons matériels ! On tenait également à remercier Sandrine et La 
Caserne de Vaudelnay pour son investissement. 
 

Merci du fond du cœur à tous les valdenaysiens et personnes ayant participé au projet ❤️ 

Chloé Lecomte et Juliette Bardy  
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Comme les années précédentes, un lieu de dépôt pour vos sapins est accessible derrière les 

ateliers communaux de la commune (à côté de la mairie). 
Les sapins naturels d’une taille inférieure à 2 mètres sans socle en bois, sans décoration, sans film plastique, 
ni neige artificielle seront acceptés. Les déchets verts autres que les sapins ne seront pas collectés. 

Vous pouvez les déposer jusqu’au mardi 13 janvier 2026. Ils seront ensuite broyés et valorisés 

en compost. 

 

 

 

JOUR FÉRIÉ = COLLECTE REPORTÉE 

Toutes les collectes sont 

décalées d’une journée à partir 

du jour férié, et cela jusqu’au 

samedi (jour noté en bleu dans le 

calendrier). 

→ la collecte du jeudi 25 

décembre est reportée au 

vendredi 26 décembre et celle du 

jeudi 1er janvier au vendredi 2 

janvier 2026. 

 

 

 

LE CALENDRIER 2026 DE COLLECTE DES ORDURES 

MÉNAGÈRES ET EMBALLAGES EST DISPONIBLE 

Le nouveau calendrier de collecte 2026 est téléchargeable sur le 

site de Kyrielle. 

Cependant, celles et ceux qui souhaitent disposer 

d’un exemplaire « papier » 

sont invités à retirer un calendrier de collecte 2026 en mairie. 
 
 

A partir du 1er janvier 2026, les horaires des 

déchèteries évoluent. 
 

Celle de Montreuil-Bellay voit ses horaires 

d’ouverture au public diminuer, et, ce, malgré le 

souhait de la commune de Vaudelnay et des 

communes avoisinantes de maintenir les mêmes 

horaires d’ouverture au public qu’auparavant. 

Le conseil communautaire n’a pas suivi le souhait 

de nos communes. 

  

Collecte de sapins 
 

de Noël, après les fêtes 
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RESTEZ VIGILANTS FACE AUX ARNAQUES COMMERCIALES - 
 

AUX DÉMARCHAGES TÉLÉPHONIQUES OU A DOMICILE 
 

Cette fin d’année est propice aux arnaques en tout genre. 

Les consommateurs, notamment les personnes âgées vulnérables et 

fragiles, doivent redoubler de vigilance face aux démarchages. 
 

Que ce soit par téléphone, par l’envoi de courriers qui invitent à 

venir retirer un cadeau dans tel ou tel magasin ou que ce soit du 

démarchage à domicile, SOYEZ VIGILANTS, NE SIGNEZ 

RIEN DANS LA PRÉCIPITATION ! Prenez contact avec 

votre entourage ou appelez la mairie. 

 

N'ouvrez pas votre porte aux inconnus et ne les faites pas entrer dans votre habitation ; il peut s’agir 

d’individus malveillants pouvant faire du repérage. 

 

Enfin, même si la mairie est informée que des personnes démarchent sur la commune, cela ne garantit en rien 

la fiabilité et la crédibilité de leur actions commerciales. 

 
 

LA COMMUNAUTÉ PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTÉ 

 
La communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) du Grand Saumurois met à disposition un 

formulaire d’inscription sur une liste d’attente pour faciliter la mise en relation entre les patients sans médecin 

traitant et les médecins du territoire susceptibles d’accueillir de nouveaux patients. 
 

Vous trouverez ci-dessous le QR code et/ou l’adresse mail de cet organisme de santé visant à améliorer la prise 

en charge des patients. 
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Des nouvelles de la bibliothèque 

Les dernières semaines ont été 

particulièrement actives pour notre équipe 

de bénévoles ! 

Le 18 novembre, nous avons eu le plaisir de 

recevoir le bus du Bibliopôle pour l’échange 

annuel des documents. Plus de 300 ouvrages 

ont été renouvelés, aussi bien dans les 

sections adultes que jeunesse. 

Grâce au budget alloué chaque année par la 

mairie, de nombreuses nouveautés ont 

également pu être achetées. Plus de 60 

documents viennent tout juste d’être 

enregistrés, couverts et mis en rayon : ils 

n’attendent que votre visite ! 

Le 10 décembre, nous avons accueilli la classe de GS-CP de Mme Derouineau pour une animation « Jouer avec les contes », 

proposée par Maryse Fautrat, responsable du pôle coordination des bibliothèques associées. 

À noter : la prochaine soirée pyjama le 13 février à 20h, pour les enfants de 4 à 8 ans. 

Horaires d’ouverture : 

• Lundi : 16h – 18h 

• Mercredi : 16h – 17h30 

• Samedi : 10h – 12h30 

La bibliothèque est fermée pendant les vacances scolaires. 

Votre point lecture fait partie du réseau Imagin’R de la Communauté d’agglomération Saumur Val de Loire. 

 

LA SYMPHONIE DES FUSEAUX 
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La douceur automnale nous permet des balades en forêt avec 

ses superbes couleurs. Les saisons passent et nous voilà 

proche des fêtes de fin d’année. 

Quel plaisir de retrouver les enfants et petits-enfants, de 

passer des moments en famille au pied du sapin, réchauffé 

par un bon feu de cheminée. 

L’atelier sera fermé pour profiter de cette ambiance de fête. 

Joyeux Noël et bonne année 



 
Défi class’eau (CM1-CM2)  

L’école de Vaudelnay participe cette année à un défi qui consiste à 

sensibiliser les enfants sur la consommation de l’eau. Il y aura plusieurs 

temps dans l’année et les deux premiers ont été réalisés avec les grands. 

Les CM2 ont d’abord mené une enquête sur les points d’eau de l’école 

pour voir s’il y avait des problèmes. Après ça, les CM1/CM2 ont cherché 

quelles actions mettre en place pour consommer moins d’eau. Ils vont par 

exemple écrire une lettre à la mairie pour proposer des améliorations. Il y aura d’autres temps forts 

dans l’année pour faire avancer ce projet. 

 

 

Permis internet (CM2)  

Le major Legros de la gendarmerie de Montreuil est revenu cette année pour 

parler aux CM2 des dangers d’internet. L’objectif pour eux est de passer leur 

permis internet. Après quelques séances autour des risques sur la toile, ils ont 

passé une petite épreuve (un quizz de dix questions) et tout le monde l’a obtenu. 

Félicitations à eux. 

 

 

Le festival de la prévention (CM1/CM2) 

Les CM1/CM2 sont allés à la Closerie à Montreuil-Bellay pour 

participer au festival de la prévention des conduites à risque. Le 

thème de cette année était les addictions. Ils ont participé à           un 

débat, à un atelier autour du sucre et ont enfin fait un texte 

avec un rappeur avec pour thème une addiction (l’alcool, le tabac, la 

drogue). Nous avons passé un très bon moment. 

 

Commémoration 

Merci à Mya, Margaux et Claire d’avoir accepté de lire des lettres de « Poilus » lors de la 
commémoration du 11 novembre à Brossay, puis à Vaudelnay. 

 

ECHOS D’ÉCOLE 
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Ecole et cinéma : « Le peuple loup » (CE2/CM1/CM2) 

Le 8 décembre dernier, les élèves des classes de CE2, CM1 et CM2 sont allés voir le premier 

des trois films qu’ils verront cette année à Saumur. Il s’agissait d’un film d’animation de 2020 

réalisé par Tom Moore et Ross Stewart. L’histoire se passe en Irlande en 1650 et a fait 

découvrir la légende des Wolfwalkers aux enfants. Cette légende ressemble à celle des 

loups-garous. Les élèves ont suivi les aventures de Robin, une enfant, qui devient une 

Wolfwalker. Le film a été apprécié. 

 
Les séances de natation (GS/CP-
CE2 et CE1) 

Les séances de natation des élèves de GS/CP et de CE2 se sont terminées le 
dernier jeudi de Novembre. Les élèves de CE1 ont pris la relève et ont commencé 
leur cycle le 1er décembre. 

  

Animation à la bibliothèque (GS-CP) 

Mercredi 10 décembre, les élèves de GS/CP ont été accueillis par 
Laurence dans la bibliothèque de Vaudelnay. Ils ont beaucoup 
apprécié la lecture de contes de Maryse (intervenante des 
bibliothèques de l'agglo). 
 

 
 
Matinées ludiques (TPS/PS/MS) 
 
Au moins une fois par période, l’enseignante 
des TPS/PS/MS invite les parents à venir 
participer à une matinée ludique, le mercredi 
matin de 9h à 10h30. Les enfants peuvent 
alors expliquer aux parents les jeux de 
société appris durant les semaines 
précédentes et y jouer avec eux. C’est un 
beau moment de partage qui se clôt avec un 
gouter convivial apporté par un parent.   
 

 

Joyeuses fêtes à tous ! 
 

Pour toute inscription ou renseignement, vous pouvez prendre contact avec la Directrice, Blandine. Doucet : 

Ecole Publique « Les Arcades » 

 171 rue de la Mairie  49260 Vaudelnay 

 02 41 52 20 36     ce.0490471w@ac-nantes.fr 
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L’AMICALE LAÏQUE DES PARENTS D'ELEVES 

 

Alors que l’année civile 2025 touche à sa fin, l’année scolaire, elle, n’en est qu’à son premier semestre ! 

L’Association des Parents d’Élèves tient à remercier chaleureusement les 143 participants qui ont pris part au bal du 22 

novembre dernier. Grâce à vous, cette soirée animée et conviviale a été un véritable succès. 

Les bénéfices récoltés contribueront au financement des projets et des besoins de l’école. 

 

Notre prochaine manifestation sera le LOTO, le samedi 17 janvier 2026 

dans la salle des fêtes de Vaudelnay. Ouverture des portes à 18h30, 

restauration et buvette sur place.  

Venez-vous amuser et gagner de nombreux lots : un bon d’achat de 

600€, un sèche-linge, un lot surprise valeur 200 €, une Nintendo Switch, 

le caddie de la ménagère, une cafetière Senseo, un service à raclette, un 

appareil Airfryer... 

Tarifs :   3€ le carton 

12e les 6 cartons 

16€ la planche de 10 

20€ la planche de 12 

€ carte spéciale 

1€ le Bingo... 

 

Réservation auprès de Kelly : 06 72 10 10 28 

 

 

 

 

 

 

En attendant de nous retrouver le 17 janvier, l’Association des Parents d’Élèves organise une vente de pizzas en 

partenariat avec Pizza Cook. 

 

Vous trouverez joint à ce journal un bon de commande proposant 10 variétés de pizzas au 

choix. Elles seront livrées fraîches, prêtes à cuire ou pourront être congelées.  Bien garnies, c’est 

un régal pour tous ! 

Merci de déposer votre bon de commande accompagné du règlement (espèces ou chèque) avant 

le mercredi 14 janvier 2026, soit à la mairie, soit à l’école des Arcades (boîtes aux lettres possible). 

N’oubliez pas de renseigner clairement vos coordonnées. 

Les pizzas seront à récupérer le vendredi 30 janvier, de 16h à 18h, au Foyer rural – salle des fêtes 

de Vaudelnay. 

 

  Merci d’avance pour votre participation et pour votre soutien ! 

 

 

Nous adressons à tous les élèves de l’école des Arcades, ainsi qu’à leur famille, 

nos meilleurs vœux pour de belles vacances de fin d’année. Joyeuses fêtes à toutes et à tous 
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Un petit retour sur la sortie à l'Auberge de La 
Caverne Sculptée de Denezé-Sous-Doué. 
 

Nous avons vu le "Grand show" Claude 
François" "Les années belles belles belles". 

 
 

 
Le spectacle était précédé d'un déjeuner animé par un 
accordéoniste. 
Le spectacle était très réussi et le repas excellent. 
Nous avons passé une très agréable journée. 

 

Nous nous réunissons tous les mardis après-
midi au foyer rural de 14h30 à 18h pour jouer 
à la belote et à des jeux de société. 
Vous pouvez vous joindre à nous si vous le 
souhaitez. 
Les membres de notre association vous 
souhaitent de passer de très bonnes fêtes de 
fin d'année. 

 

 

Val’ en Fête : une fin d’année calme pour préparer un grand retour ! 
La fin d’année a été volontairement plus calme, sans événement organisé, afin de 

concentrer toute notre énergie sur le retour de notre grand rendez-vous festif : la 

Valdenaysienne ! 

Cette pause nous permet de préparer une nouvelle édition encore plus conviviale, 

participative et réussie. Nous avons hâte de vous retrouver nombreux pour partager avec 

vous ce moment fort de la vie du village. 

PS : la date vous sera communiquée très prochainement alors restez informés ! 

Pour se faire, vous pouvez suivre l'association sur les réseaux sociaux suivants :  

Instragram : Val_en_fete    Facebook : val' en fête 

 

Le Bureau de notre association a été revoté au mois de septembre avec l'organisation qui suit : 

Président : Sylvain SAILLARD Vice-Président : Brandon HUMEAU Secrétaire : Camille BINET 

Vice-Secrétaire : Anne GAUTIER  Trésorier : Théo MILLET  

Malgré une équipe motivée et engagée, nous sommes en manque de bénévoles pour la tenue de nos évènements. 

Nous lançons donc un appel : si vous êtes prêts à vous engager régulièrement ou même ponctuellement sur une manifestation, 

n’hésitez pas à nous contacter sur nos réseaux sociaux ou via notre adresse mail : valenfete49@gmail.com  
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ESPV : une première partie de saison pleine de promesses 

La saison 2025-2026 débute sous les meilleurs auspices pour l’Entente Sportive Puy-

Vaudelnay, aussi bien du côté des séniors que des équipes de jeunes, sans oublier les temps 

forts de la vie du club. 

Une équipe fanion invaincue à la trêve 

L’équipe fanion réalise un début de championnat remarquable. À l’heure de la trêve hivernale, 

les joueurs affichent un parcours presque parfait avec 8 victoires et 2 matchs nuls, et surtout 

une invincibilité conservée depuis le coup d’envoi de la saison. 

Une dynamique très encourageante, fruit du travail du groupe et de l’investissement de l’encadrement. La reprise en 2026 

s’annonce passionnante, et les joueurs auront plus que jamais besoin du soutien de leurs supporters pour poursuivre sur cette 

lancée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des jeunes qui confirment la belle dynamique du club 

Cette réussite se prolonge également chez les jeunes. Plusieurs équipes se sont illustrées par leurs résultats et leur progression : 

• Les U17 ont validé leur montée en D2, récompensant une saison solide et engagée. 
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Les U15 évolueront en D1, une belle 

reconnaissance du travail mené 

depuis le début de l’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les U15 Féminines sont, elles aussi, 

en très bonne position pour une 

montée en D1, qui sera officiellement 

à confirmer lors du dernier match le 

20 décembre.  

 

 

 

 

 

 

 

Ces résultats traduisent la bonne santé sportive de l’ESPV et l’importance accordée à la formation et à l’accompagnement des 

jeunes joueurs et joueuses. 

Un arbre de Noël convivial et fédérateur : Le samedi 13 décembre, le club avait donné rendez-vous à l’ensemble de ses 

joueurs, entraîneurs, bénévoles et parents pour le traditionnel arbre de Noël de l’ESPV. 

Un moment chaleureux et convivial, 

marqué par la distribution de 

cadeaux à tous les licenciés : une 

serviette aux couleurs du club, 

symbole de l’esprit ESPV. 

Un grand merci à Dominique 

Monnier pour les photos qui ont 

permis d’immortaliser ce beau 

moment de partage. 
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              Le Bal du Foot : rendez-vous le 14 février 

Autre temps fort à venir : le traditionnel Bal du Foot, qui se tiendra le : 

Samedi 14 février – à partir de 20h - Salle des Fêtes du Puy-Notre-Dame - Entrée : 25 € 

Infos & réservations : 06.80.11.04.88 espv.footballe@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une soirée festive ouverte à tous, placée sous le signe de la convivialité, de la musique et du partage, fidèle à l’esprit familial 

du club. 

Pour conclure cette première partie de saison riche en émotions, l’ensemble du club de l’ESPV souhaite à toutes les 

Valdenaisiennes et tous les Valdenaisiens une très belle année 2026, placée sous le signe de la santé, du partage et du sport. 

Au plaisir de vous retrouver nombreux au bord des terrains pour continuer à faire vivre l’esprit ESPV. 

 

 

L’ASSOCIATION CHASSE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les tableaux de chasse seront à rendre le 16.01.2026 lors de 

la permanence de 18h00 à 20h00 au foyer rural de 

Vaudelnay. 

 

L’association rappelle que tous les dégâts d'animaux 

engendrés à votre domicile ou autres, doivent être déclarer 

sur ESOD MAINE ET LOIRE. 

 

L'association de chasse souhaite de joyeuses fêtes à tous 
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(registres naissances / mariages / décès) 

 

 

 

 

Kataleyaa CALOU GENTY  née le 1er janvier 2025 
Sacha BEAUMONT   né le 26 janvier 2025 
Lyam VERLET LENORMAND  né le 1er février 2025 
Siméon LECOMTE CAMPOS  né le 14 mars 2025 
Mathilde LAUDREN   née le 1er avril 2025 
Paul CROTTEREAU   né le 30 mai 2025 
Émy CHANDOUINEAU  née le 12 juin 2025 
Shannon PAPIN   née le 14 juin 2025 
Maël MICHELET   né le 23 août 2025 
Soline MALECOT   née le 30 août 2025 
Maxence BOULAIS   né le 6 octobre 2025 
Hugo ESSEUL    né le 21 octobre 205 
Timaé BÉCLARD   né le 12 novembre 2025 

 

 

 

 

 

 

Christian SPITZER et Angélique COUVRAT  le 10 février 2025 
Pierre GAUTIER et Kelly FOURNIER   le 5 juillet 2025 
Julien RÉBEILLEAU et Vanessa HUCAULT  le 19 juillet 2025 
Yannick HAMON et Christelle BOUDIER  le 20 septembre 2025 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-Paul FERRA  le 22 janvier 2025 
Raymond VIAUD  le 11 février 2025 
Marcelline MICHELET  le 26 février 2025 
Emile DRAPEAU  le 2 mars 2025 
Catherine ALLARD  le 6 mars 2025 
Jacqueline KRAMER  le 21 mars 2025 
Marie-Agnès GUILLOUT le 3 juin 2025 
Fernand LE TROIDEC  le 18 août 2025 
Gérard OLLIER   le 30 novembre 2025 
 

Les naissances 

Les décès 

Les mariages 
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